Charte serres S3 

Déclaration de l'utilisateur IRD

Article 1er : A qui s'applique la Charte
Tout utilisateur, étudiant, enseignant, chercheur ou personnel technique travaillant avec des PGM (Plantes génétiquement modifiées) ou/et des pathogènes est soumis à la Charte du bon usage des serres S3 et au respect des pratiques de laboratoire qui y sont imposées par la Commission du Génie Génétique.

Article 2 : Utilisation exclusive
Tout expérimentateur s'engage à utiliser les serres S3 dans le cadre exclusif des activités scientifiques qui ont été déclarées par son Unité de Recherche et agréées par la Commission du Génie Génétique.

Article 3 : Engagement au respect des pratiques de travail en confinement S3

L'expérimentateur s'engage à  :

* lire attentivement le document relatif aux règles de fonctionnement de la serre S3 qui lui sera remis par son responsable ; l’expérimentateur certifie avoir compris ces règles et s’engage à les respecter 

* remplir à chaque visite le cahier d’entrée et de sortie situé dans le sas d’entrée des serres S3

* à fournir, avant installation de son matériel végétal, une fiche de culture pour chacune de ses expérimentations ; cette fiche lui sera remise par le responsable IRD de l’atelier serres S3

* porter une combinaison jetable dans l'aire de travail ; celle-ci devra rester dans le sas des serres S3 et ne sortir en aucun cas de cette zone

* porter des sur-chaussures jetables afin de ne pas amener de contaminations dans la zone

* ne faire entrer dans la zone que du matériel stérile afin de ne pas amener de pathogènes 

* utiliser si nécessaire le matériel de pipetage mécanique ; le pipetage à la bouche est interdit

* ne pas manger, boire, fumer, se maquiller et conserver des aliments dans la zone des serres S3

* Tout matériel végétal à éliminer ainsi que les substrats de culture devront être autoclavés dans le local ou transportées dans un conteneur étanche jusqu’à un lieu de destruction dans un local voisin 

· se laver les mains avant d’entrer dans les modules des serres, 

· se laver les main après avoir été en contact avec des PGM et/ou des pathogènes au moment de quitter les serres

* maintenir les locaux propres et en ordre afin de faciliter le respect des bonnes pratiques de travail

* ne pas faire entrer dans les serres S3 des visiteurs non accompagnés d’un responsable ; le visiteur devra se conformer aux pratiques de la zone.

Article 4 : Engagement à participer à la mise à jour des listes OGM et pathogènes

L'expérimentateur s'engage à tenir à jour un cahier de laboratoire précis permettant de retrouver facilement la nature et l'historique des PGM / pathogènes. Il participera à la mise à jour des listes de son Unité de Recherche en fournissant toutes les informations pertinentes requises.

Article 5 : Responsabilité personnelle
Le non-respect des conditions de confinement et des bonnes pratiques de laboratoire engage la responsabilité personnelle de l'expérimentateur.

Engagement personnel
Je soussigné, 

Nom................................................…………………………………………………..

Prénom.......................................………………………………………………………

Téléphone……………………………………………………………………………..

Email………………………………………………………………………………….

travaillant avec des OGM / pathogènes dans le laboratoire ………………………………………

en qualité de : ( ) étudiant, ( ) enseignant, ( ) chercheur, ( ) personnel technique, 

(  ) autres.............................…………………………………………………

déclare avoir pris connaissance de cette charte et des règles de fonctionnement de la serre S2.

Lu et approuvé Montpellier, le ........................................................

Signature 
Nom du responsable scientifique : ..............................................................

UMR : ..............................................................................................................

Téléphone :…………………………………………………………………

N° d’agrément de la CGG :………………………………………………

Après avoir lu et signé ce document :

· remettre une copie à Denis Combes, responsable des serres et lui fournir une photo d’identité

